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(54) Dispositif pour la réalisation ou la rénovation de portes d’intérieur

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
pour la réalisation ou la rénovation de portes d’intérieur
comprenant, d’une part, un ensemble de profilés formant
par coopération un bâti ou cadre dormant de porte des-
tiné à être rapporté sur une ouverture ou baie pour porte,
pourvue ou non d’un châssis dormant existant, et, d’autre
part, une porte adaptée au bâti dormant formé par l’en-
semble de profilés à l’état assemblé et monté.

Dispositif caractérisé en ce que l’ensemble de pro-
filés comprend un premier profilé d’angle (1) à corps (1’)
sensiblement en forme de cornière à section en L com-
portant un site (8) de montage des paumelles (9), un
second profilé d’angle (2) à corps (2’) sensiblement en
forme de cornière à section en L et deux profilés d’extré-
mité (3 et 3’) en appui latéralement sur les bords (5’) du
mur (5") comportant l’ouverture ou la baie et présentant
une paroi externe apparente (3"’), en ce que ces profilés
(1, 2, 3 et 3’) sont mutuellement arrangés et montés pour
constituer les deux montants et la traverse d’un châssis
dormant qui présentent en coupe transversale une struc-
ture discontinue de forme générale en C ou U, ladite
structure en C ou en U intégrant des éléments d’habillage
(14, 14’, 14") et recouvrant en l’enserrant chacun des
bords (5’) du mur (5") délimitant l’embrasure et/ou le
châssis dormant existant (6).
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Description

[0001] La présente invention est relative au domaine
de l’équipement intérieur des immeubles à usage public,
professionnel ou privé, maisons d’habitation ou analo-
gue, plus particulièrement aux fermetures des passages
ou ouvertures entre les partitions internes de ces immeu-
bles ou maisons, et a pour objet un dispositif pour la
réalisation ou la rénovation de portes d’intérieur.
[0002] La présente invention concerne de manière gé-
nérale la réalisation d’ensembles de portes intérieures
comprenant une structure de bâti ou cadre dormant,
montée sur l’ouverture ou la baie devant recevoir la porte,
et un vantail ou ouvrant à pivotement formant la porte
elle-même.
[0003] Il existe bien entendu déjà de nombreuses so-
lutions pour réaliser de tels ensembles de portes inté-
rieures.
[0004] En particulier pour les réalisations de portes in-
térieures dans des constructions neuves, de nombreu-
ses possibilités sont connues, notamment des ensem-
bles cadre/porte standardisés adaptés aux dimensions
les plus courantes en termes de taille d’ouverture et
d’épaisseur des murs.
[0005] Toutefois, dans le domaine de la rénovation,
les dimensions standard sont moins usuelles, en parti-
culier lorsque l’on souhaite conserver le châssis ou cadre
dormant existant.
[0006] En effet, l’enlèvement de ce dernier peut en-
traîner des travaux fastidieux et coûteux, éventuellement
associés à une réhabilitation partielle de la maçonnerie
et/ou de la décoration intérieure des pièces concernées,
notamment lorsque ledit cadre est structurellement bien
intégré dans le mur mitoyen considéré.
[0007] Ainsi, une solution économiquement avanta-
geuse pourrait consister à conserver le dormant existant,
en particulier s’il est en bon état et suffisamment résis-
tant, et à l’habiller d’un nouveau châssis ou cadre apte
à recevoir la nouvelle porte.
[0008] De plus, une telle solution devrait être suffisam-
ment flexible en termes dimensionnels pour s’adapter à
une grande variété de réalisations existantes et autoriser
également une grande variété d’aspects esthétiques et
décoratifs.
[0009] La présente invention a notamment pour but de
répondre aux demandes exprimées ci-dessus.
[0010] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif pour la réalisation ou la rénovation de portes
d’intérieur comprenant, d’une part, un ensemble de pro-
filés formant par coopération un bâti ou cadre dormant
de porte destiné à être rapporté sur une ouverture ou
baie pour porte, pourvue ou non d’un châssis dormant
existant, et, d’autre part, une porte adaptée au bâti dor-
mant formé par l’ensemble de profilés à l’état assemblé
et monté, caractérisé en ce que l’ensemble de profilés
comprend, pour chacun des deux montants et pour la
traverse formant ledit châssis dormant, un premier profilé
d’angle à corps sensiblement en forme de cornière à sec-

tion en L comportant un site de montage des paumelles,
un second profilé d’angle à corps sensiblement en forme
de cornière à section en L et deux profilés d’extrémité en
appui latéralement sur les bords du mur comportant
l’ouverture ou la baie et présentant une paroi externe
apparente au moins partiellement incurvée ou de butée,
en ce que ces profilés sont mutuellement arrangés et
montés pour constituer les deux montants et la traverse
d’un châssis dormant qui présentent en coupe transver-
sale une structure discontinue de forme générale en C
ou U, dont les deux ailes se terminent par les profilés
d’extrémité et dont les dimensions sont fonction de l’écar-
tement entre lesdits profilés, ladite structure en C ou en
U recouvrant en l’enserrant chacun des bords du mur
délimitant l’embrasure et/ou le châssis dormant existant,
avec éventuellement interposition d’éléments de calage,
et en ce que lesdits profilés sont pourvus de moyens de
réception et de maintien d’éléments d’habillage surfaci-
ques recouvrant au moins des zones longitudinales
s’étendant entre, d’une part, lesdits premier et second
profilés et, d’autre part, chacun de ces derniers et l’un
des deux profilés d’extrémité, ou au moins entre les sur-
faces apparentes respectives de ces profilés.
[0011] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation préférés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
et expliqués avec référence aux dessins schématiques
annexés, dans lesquels :

les figures 1A et 1B sont des vues en perspective,
respectivement des deux côtés opposés, d’un dis-
positif pour la réalisation ou la rénovation d’une porte
d’intérieur à l’état monté ou installé ;
les figures 2 à 4 sont des vues partielles en coupe,
au niveau d’un montant, d’un dispositif selon l’inven-
tion intégrant une porte à recouvrement et rapporté
sur des dormants existants respectivement du type
chambranle bois, huisserie métallique pour porte à
recouvrement et huisserie métallique pour porte à
rives droites (porte plane), le dispositif représenté
sur la figure 4 ne comportant pas d’éléments d’ha-
billage au niveau du chambranle et du contre-
chambranle ;
les figures 5 à 8 montrent respectivement chacun
des profilés faisant partie du dispositif tel que repré-
senté sur les figures 1 à 4 ;
les figures 9 et 10 sont des vues similaires à celles
des figures 2 à 4 d’un dispositif selon l’invention in-
tégrant une porte à rives droites (porte plane) et rap-
porté sur des dormants existants respectivement du
type chambranle bois pour porte à recouvrement et
huisserie métallique pour porte à rives droites (porte
plane) ;
la figure 11 est une vue en coupe, au niveau d’un
montant, d’un dispositif selon l’invention intégrant
une porte à recouvrement et rapporté sur un bord
de mur nu ;
la figure 12 est une vue partielle en coupe similaire
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à celle des figures 4 et 10 d’un dispositif selon l’in-
vention utilisant des variantes de réalisation de cer-
tains de ses profilés constitutifs ;
les figures 13 à 15 sont des vues en coupe des va-
riantes de réalisation des profilés représentés res-
pectivement sur les figures 5 à 7, faisant partie du
dispositif représenté sur la figure 12 ;
la figure 16 est une vue en coupe d’un mode de réa-
lisation en variante du joint d’étanchéité et/ou de fi-
nition faisant partie du dispositif selon l’invention ;
la figure 17 est une représentation partielle en pers-
pective d’un châssis ou cadre dormant faisant partie
du dispositif représenté aux figures 1 à 4 et 9 à 11;
la figure 18 est une vue en coupe du premier profilé
faisant partie du dispositif selon l’invention, confor-
mément à une autre variante de réalisation ;
la figure 19 est une vue en coupe d’un profilé d’ex-
trémité faisant partie du dispositif selon l’invention,
conformément à une autre variante de réalisation, et,
la figure 20 est une vue partielle en coupe, au niveau
d’un montant, d’un dispositif selon l’invention inté-
grant des profilés tels que représentés sur les figures
8, 18 et 19.

[0012] Les figures 1 à 4, 10 à 12 et 20 montrent un
dispositif pour la réalisation ou la rénovation de portes
d’intérieur comprenant, d’une part, un ensemble de pro-
filés 1, 2, 3, 3’ formant par coopération un bâti ou cadre
dormant 4 de porte destiné à être rapporté sur une ouver-
ture ou baie 5 pour porte, pourvue ou non d’un châssis
dormant 6 existant, et, d’autre part, une porte 7 adaptée
au bâti dormant 4 formé par l’ensemble de profilés pré-
cités à l’état assemblé et monté.
[0013] Conformément à l’invention, il est prévu que
l’ensemble de profilés comprend, pour chacun des deux
montants 4’ et pour la traverse 4" formant ledit châssis
dormant 4, un premier profilé d’angle 1 à corps 1’ sensi-
blement en forme de cornière à section en L comportant
un site 8 de montage des paumelles 9, un second profilé
d’angle 2 à corps 2’ sensiblement en forme de cornière
à section en L et deux profilés d’extrémité 3 et 3’ en appui
latéralement sur les bords 5’ du mur 5" comportant
l’ouverture ou la baie 5 et présentant une paroi externe
3"’ apparente et au moins partiellement incurvée ou de
butée, en ce que ces profilés 1, 2, 3 et 3’ sont mutuelle-
ment arrangés et montés pour constituer les deux mon-
tants 4’ et la traverse 4" d’un châssis dormant 4 qui pré-
sentent en coupe transversale une structure discontinue
de forme générale en C ou U, dont les deux ailes se
terminent par les profilés d’extrémité 3 et 3’ et dont les
dimensions sont fonction de l’écartement entre lesdits
profilés 1, 2, 3 et 3’, ladite structure en C ou en U recou-
vrant en l’enserrant chacun des bords 5’ du mur
5" délimitant l’embrasure et/ou le châssis dormant exis-
tant 6, avec éventuellement interposition d’éléments de
calage 10, et en ce que lesdits profilés 1, 2, 3, 3’ sont
pourvus de moyens 11, 11’, 12, 12’, 13, 13’ de réception
et de maintien d’éléments d’habillage 14, 14’, 14" surfa-

ciques recouvrant au moins des zones longitudinales 15,
15’, 15" s’étendant entre, d’une part, lesdits premier et
second profilés 1 et 2 et, d’autre part, chacun de ces
derniers et l’un des deux profilés d’extrémité 3 et 3’, ou
au moins entre les surfaces apparentes respectives de
ces profilés 1, 2, 3 et 3’.
[0014] Grâce aux dispositions précitées, le dispositif
selon l’invention peut s’adapter à différents cadres dor-
mants 6 existants, et à différentes épaisseurs de murs
5", tout en permettant de fournir des largeurs de cham-
branle et de contre-chambranle variables.
[0015] De plus, la fourniture de trois sites de montage
pour des éléments d’habillage 14, 14’, 14" sur les trois
faces de la structure en C ou U recouvrant le bord 5’ du
mur 5" permet d’individualiser l’aspect de chacune de
ces faces.
[0016] Enfin, la prévision d’un profilé d’angle 1 pour le
montage des paumelles 9 de la porte 7 autorise une fixa-
tion robuste et à proximité du site de montage des pau-
melles de l’ancienne porte.
[0017] De manière avantageuse, chaque profilé 1, 2,
3, 3’ comprend des sites de solidarisation 16 pourvus
d’orifices 16’ de passage et de réception d’éléments de
fixation 16" du type vis ou analogue venant en prise dans
le bord de mur 5’ et/ou dans le profilé du châssis dormant
existant 6 concerné, le cas échéant en traversant un élé-
ment de calage intermédiaire 10, lesdits sites de solida-
risation 16 étant également recouverts par les éléments
d’habillage surfaciques 14, 14’, 14" s’étendant entre les-
dits profilés.
[0018] Chaque profilé 1, 2, 3 et 3’ est solidarisé par au
moins une série longitudinale d’éléments de fixation du
type vis 16" au bord 5’ du mur 5" ou au cadre dormant
existant 6, le profilé 1 recevant les paumelles 9 étant
avantageusement solidarisé par une série d’éléments de
fixation 16" au niveau de chaque aile de son corps 1’. En
outre, les profilés 1, 2, 3 et 3’ à l’état monté assureront
un placage des éléments de calage 10 contre le dormant
existant 6 et/ou le mur 5" formant ainsi une structure com-
posite compacte et solidement agrégé autour de ce(s)
dernier(s).
[0019] La solidarisation par éléments discrets peut
être avantageusement complétée par une solidarisation
surfacique par collage.
[0020] Préférentiellement, et comme cela ressort des
figures 2 à 4, 9 à 12 et 20 des dessins annexés, les
éléments de calage 10 fournissent, en coopération avec
les bords 5’ du mur 5 délimitant l’embrasure ou avec le
châssis dormant existant 6, une section transversale
dont une partie du contour extérieur correspond aux trois
côtés d’un rectangle ou d’un carré, préférentiellement de
manière continue le long des deux montants 4’ et de la
traverse 4" dudit châssis dormant 4 formé par l’ensemble
de profilés 1, 2, 3, 3’, les deux profilés d’extrémité 3 et 3’
comprenant un corps ou des portions de paroi 3" interne
(s) d’appui définissant au moins partiellement une forme
de cornière à section en L.
[0021] Les éléments d’habillage surfaciques 14, 14’ et
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14" peuvent présenter des formes variées, en particulier
ondulées, avec des motifs en reliefs, des moulures, des
éléments rapportés, des sites de fixation d’accessoires
ou analogues.
[0022] Toutefois, selon une réalisation préférée, ces
éléments 14, 14’, 14" consistent en des bandes allon-
gées de matériau en forme de plaque, plane ou non, et
en ce que les moyens 11, 11’, 12, 12’, 13, 13’ de réception
et de maintien desdits éléments d’habillage surfaciques
14, 14’, 14" consistent en des rainures longitudinales,
opposées et en regard, ménagées dans les profilés 1, 2,
3, 3’ reliés deux à deux par un tel élément d’habillage
14, 14’, 14".
[0023] Lorsque les éléments d’habillage 14, 14,
14" présentent une grande largeur, les ailes des corps
1’, 2’ et 3" des profilés 1, 2 et 3, 3’ et/ou certains au moins
des éléments de calage 10 peuvent être éventuellement
pourvus d’ergots ou de coussinets support 26, aptes à
les soutenir de manière sous-jacente et à empêcher une
déformation desdits éléments 14, 14’, 14" entre leurs si-
tes de maintien au niveau desdits profilés 1, 2, 3 et 3’
(voir figure 2).
[0024] En vue d’autoriser un montage de l’élément
d’habillage 14, 14’, 14" concerné après mise en place
des profilés du dispositif sur les bords 5’ du mur 5" ou
sur le dormant existant 6, ainsi que son démontage ul-
térieur éventuel (par exemple en vue d’un remplace-
ment), l’une 13, 13’ des deux rainures d’au moins une
paire de rainures 11’-13’, 12’-13 opposées, coopérant
mutuellement pour recevoir et maintenir un élément d’ha-
billage 14, 14’, 14", présente une profondeur et un volu-
me formant dégagement latéral 17 autorisant une incli-
naison et une introduction suffisantes de l’élément d’ha-
billage 14’, 14" concerné pour permettre son engage-
ment ou son dégagement de la rainure opposée 11’, 12’
respective.
[0025] Afin d’autoriser un montage/démontage aisé,
tout en garantissant un recouvrement suffisant, il est pré-
vu selon l’invention que, pour un couple de rainures 11’,
13’ ; 12’, 13 donné, l’élément d’habillage 14’, 14" reçu et
maintenu correspondant présente une largeur 1 telle que
d<1<D, où d est la distance entre l’ouverture 18 de la
rainure 13, 13’ présentant le dégagement latéral 17 et le
fond de la rainure 12’, 11’ opposée à cette dernière et D
est la distance entre le fond de la rainure 13, 13’ présen-
tant le dégagement latéral 17 et l’ouverture 19 de la rai-
nure 12’, 11 opposée à cette dernière.
[0026] Selon un mode de réalisation pratique de l’in-
vention, ressortant en particulier des figures 4, 7, 15 et
19 des dessins annexés, l’ouverture 18 en forme de fente
de chaque rainure 13, 13’ présentant un dégagement
latéral 17 est définie par le bord libre 20 d’une première
aile 20’ plane, parallèle au plan de l’élément d’habillage
14’, 14", en forme de plaque à l’état monté, et par le bord
libre 21 opposé d’une seconde aile 21’ inclinée par rap-
port à ladite première aile 20’. De plus, ledit bord libre 21
de la seconde aile 21’ est situé à une distance du plan
de la face intérieure de la première aile 20’ qui correspond

sensiblement à l’épaisseur locale de l’élément d’habilla-
ge 14’, 14" en forme de plaque concerné, permettant
ainsi le maintien entre ces ailes dudit élément 14, 14’ à
l’état monté, et ledit bord libre 21 forme ou fournit une
arête de pivotement lors de l’inclinaison de cet élément
d’habillage 14’, 14", au cours de sa mise en place ou de
son enlèvement.
[0027] Afin de faciliter ce pivotement, il peut être prévu
que le bord libre 21 de la seconde aile 21’ soit au moins
légèrement décalé en direction de la rainure 12’, 21’ op-
posée concernée par rapport au bord libre 20 de la pre-
mière aile 20’. La hauteur ou largeur de la seconde aile
21’ définit au moins partiellement le dégagement latéral
17 fourni par la rainure 13, 13’ concernée, éventuelle-
ment en coopération avec une portion d’aile ou de paroi
latérale inclinée 21" opposée à l’aile plane 20’.
[0028] De manière préférée, et comme représenté sur
les figures 2 à 4, 9 à 12 et 20 des dessins annexés, les
premier et second profilés 1 et 2 comportent chacun deux
rainures longitudinales 11, 11’ et 12, 12’ de réception
d’éléments d’habillage 14, 14’, 14" situées chacune sur
l’un des deux côtés latéraux définis par les deux ailes de
leur corps 1’, 2’ en forme de cornière à section en L et
les deux profilés d’extrémité 3 et 3’ comportent chacun
une rainure 13, 13’ de réception d’élément d’habillage
14’, 14", seules les rainures 13 et 13’ des deux profilés
d’extrémité 3 et 3’ consistant en des rainures avec dé-
gagements latéraux 17.
[0029] Chacune des rainures 11, 11’, 12, 12’ pourra
être, par exemple, délimitée par deux ailes opposées pa-
rallèles.
[0030] Avantageusement, dans le cas d’une porte à
recouvrement, le site de montage 8 des paumelles 9 con-
siste en une rainure formée par deux ailes longitudinales
parallèles 8’ s’étendant à partir de l’une des ailes du corps
1’ en forme de cornière à section en L du premier profilé
1. Ce montage et le blocage desdites paumelles 9 dans
la rainure 8 pourra, par exemple, être réalisés au moyen
d’un système autobloquant par serrage au niveau des
pieds des paumelles 9 reçues dans la rainure 8 (figures
2 à 4).
[0031] Dans le cas de la réalisation d’une porte 7 à
rive droite, le site de montage 8 des paumelles 9 sera
directement localisé sur l’aile du corps 1’ s’étendant dans
l’embrasure de la porte (voir figures 9 et 10), cette aile
présentant alors une plus grande largeur.
[0032] Conformément à une autre caractéristique très
avantageuse de l’invention, le profilé 1 est un profilé com-
posite constitué par l’assemblage de deux profilés de
base, à savoir un premier profilé de base 1’ correspon-
dant au corps en forme de cornière à section en L pourvu
du site de montage 8 des paumelles 9 et de la rainure
11 recevant l’élément d’habillage 14 commun avec le
second profilé 2, et un second profilé de base 1" formant
capot, rapporté sur le premier profilé de base 1’ par en-
clenchement élastique ou analogue, recouvrant au
moins le site de montage 8 des paumelles 9, comportant
la rainure 11’ recevant l’élément d’habillage 14" commun
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avec l’un des deux profilés d’extrémité 3’ et formant, en
coopération avec l’une des ailes du premier profilé 1 de
base en forme de cornière à section en L, la feuillure pour
la porte 7.
[0033] Selon une autre variante de réalisation, repré-
senté sur la figure 18 des dessins annexés, le premier
profilé 1 peut être un profilé d’un seul tenant ou unitaire
intégrant, d’une part, une première partie de profilé 1’
correspondant au corps en forme de cornière à section
en L pourvu du site de montage 8 des paumelles 9 et de
la rainure 11 recevant l’élément d’habillage 14 commun
avec le second profilé 2 et, d’autre part, une seconde
partie de profilé 1" formant capot, recouvrant le site de
montage 8 en forme de rainure des paumelles 9 en ha-
billant la première partie de profilé 1’, comportant des
ouvertures pour le passage des pieds de montage des
paumelles 9 et constituant en coopération avec l’une des
ailes de la première partie de profilé l’ en forme de cor-
nière à section en L, la feuillure pour la porte 7.
[0034] En vue d’obtenir à la fois un raccord esthétique
et un calage mécanique des profilés d’extrémité 3 et 3’,
chacun de ces derniers vient en appui, au niveau de son
côté latéral 22 situé à l’opposé du côté latéral présentant
le moyen de réception et de maintien 13, 13’ d’un élément
d’habillage 14’, 14", sur le mur 5" comportant l’ouverture
ou la baie 5 pour la porte.
[0035] Ledit côté latéral en appui 22 peut comporter
un site 23 de réception d’un joint de finition et/ou d’étan-
chéité 24.
[0036] En accord avec une variante de réalisation sim-
ple et fonctionnelle de l’invention, le site de réception 23
en extrémité latérale de chaque profilé 3 et 3’ consiste
en une rainure et le joint de finition et/ou d’étanchéité 24,
ou au moins une portion longitudinale frontale 24" de ce
dernier, est sollicité(e) élastiquement contre le mur 5".
[0037] La prévision d’un tel joint 24 sollicité contre le
mur 5" permet de garantir une finition et un recouvrement
latéral continus le long de la totalité de l’extension des
profilés 3 et 3’, même en cas de surface inégale dudit
mur 5" et sans nécessiter la mise en oeuvre d’éléments
de recouvrement supplémentaires, tels que des plinthes.
[0038] Conformément à une première alternative, le
joint de finition et/ou d’étanchéité 24, par exemple sous
forme de barrette à section rectangulaire en un matériau
déformable élastiquement, est monté dans le site de ré-
ception longitudinal 23 sous forme de rainure ensemble
avec un ressort de compression 24’ à extension longitu-
dinale, qui sollicite ledit joint 24 en dehors de ladite rai-
nure 23 (figures 2 à 4 et 9 à 12).
[0039] Conformément à une seconde alternative, le
joint de finition et/ou d’étanchéité 24 consiste en un joint
de compression, préférentiellement creux, et est consti-
tué par une portion longitudinale frontale 24", préféren-
tiellement à section en forme de U avec une âme plane,
et par une portion longitudinale arrière 24’ formant res-
sort, préférentiellement composée de deux parois oppo-
sées élastiquement déformables par compression, la
hauteur ou largeur totale h dudit joint 24 étant au moins

légèrement supérieure à la profondeur du site de récep-
tion 23 le recevant (figure 16).
[0040] Afin d’augmenter la cohérence et la rigidité
structurelle du dispositif selon l’invention à l’état monté
et installé, en particulier du cadre ou châssis dormant
d’habillage, il peut être prévu que le second profilé 2 et
les deux profilés d’extrémité 3 et 3’ comportent des cham-
bres 25 de réception de profilés de renfort 25’, notam-
ment d’équerres de renforcement des liaisons entre les
segments de profilés 2, 3, 3’ formant, d’une part, la tra-
verse 4" et, d’autre part, les deux montants 4’ du châssis
ou boîte dormant 4, et assemblés au niveau de découpes
d’onglets ou en biseau respectivement complémentai-
res.
[0041] Préférentiellement, ces chambres de réception
25 présentent des formes identiques, permettant la ré-
ception des mêmes profilés ou équerres de renfort ou de
renforcement 25’, préférentiellement de section carrée
ou rectangulaire, ces profilés ou équerres 25’ pouvant
éventuellement également être monté(e)s de manière
ajustée dans les sites 8 de montage des paumelles 9
sous forme de rainures longitudinales (au niveau des as-
semblages angulaires entre les portions de profilés fai-
sant partie des montants 4’ et de la traverse 4").
[0042] En variante par rapport au mode de réalisation
à paroi externe 3’’’ apparente et au moins partiellement
incurvée (figures 2 à 4, 7 et 9 à 12), l’une des ou chaque
profilé d’extrémité 3, 3’ peut, comme le montre la figure
19, présenter en coupe transversale, une première partie
3"’ ayant une forme générale en C et une seconde partie
3" sous la forme d’un corps en L, ces deux parties 3" et
3"’ étant reliées au niveau d’une aile 21’ délimitant en
coopération avec une aile opposée 20’ appartenant à la
partie en C l’ouverture 18 d’une rainure 13, 13’ et la partie
en C 3"’ délimitant également un volume formant déga-
gement latéral 17 pour la rainure 13, 13’ considéré.
[0043] Comme le montre la figure 20 des dessins, cette
variante raccourcie du profilé d’extrémité 3, 3’ pourra être
en mise en oeuvre lorsque la porte est située dans le
coin d’une pièce ou lorsque le mur 5" comportant la baie
5 pour la porte présente sur un de ses côtés ou sur ses
deux côtés des décrochements ou des épaulements 28,
créant une feuillure supplémentaire. La paroi externe 3"’
en forme de C comporte alors une partie 22 en appui sur
le mur, une partie latérale de butée en appui sur le dé-
crochement et une partie venant en appui sur la face du
mur considéré.
[0044] Bien que de nombreuses possibilités en termes
de matériaux, de revêtement et de finition existent, les
profilés 1, 2, 3 et 3’ consistent avantageusement en des
profilés composites, extrudés ou pliés, notamment en
aluminium, polychlorure de vinyle ou bois, et présentent
au niveau de leurs surfaces apparentes un traitement de
finition ou une couche de revêtement décorative, notam-
ment sur les faces externes des parois incurvées 3"’ des
profilés d’extrémité 3 et 3’, sur la face externe du second
profilé de base 1" faisant partie du premier profilé 1 et
sur la projection 2" en forme d’arête arrondie du second
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profilé 2. En outre, les éléments d’habillage 14, 14’, 14"
sous forme de portions de plaques planes présentent
avantageusement un revêtement décoratif, notamment
un revêtement imitant l’aspect décoratif de la porte 7 ou
présentant un aspect, une couleur et/ou un motif différent
(s) de cette dernière.
[0045] Ces éléments 14, 14’, 14" peuvent consister en
une plaque de matériau synthétique revêtue d’un film
décoratif ou en une plaque de matériau massif, tel que
du bois.
[0046] L’invention a été décrite ci-dessus en relation
avec quatre profilés 1, 2, 3 et 3’ indépendantes et sépa-
rés, mutuellement assemblés sur site, lors des opéra-
tions de réalisation ou de rénovation de la porte d’inté-
rieur considérée, permettant ainsi de fournir une flexibilité
optimale en termes de dimensionnement.
[0047] Toutefois, en présence de mensurations stan-
dards, soit en termes d’épaisseurs de mur 5" ou de lar-
geurs de chambranles, il peut aussi être prévu de réaliser
au moins deux desdits profilés 1, 2, 3 et 3’ d’un seul
tenant, en les reliant par exemple par une portion de pla-
que commune dans le prolongement de leurs ailes laté-
rales en regard.
[0048] Deux variantes peuvent alors être envisagées :

- chacun des profilés d’extrémité 3 et 3’ est formé d’un
seul tenant ou d’une seule pièce avec un des premier
et second profilés 1 et 2, ou,

- les premier et second profilés 1 et 2 sont formés d’un
seul tenant.

[0049] Le montage et l’installation du dispositif selon
l’invention peuvent, par exemple, être réalisés selon le
mode opératoire décrit ci-dessous :

- mise en place éventuelle d’un pré-cadre (éléments
de calage 10) ;

- assemblage des trois segments de profilés 1’ et fixa-
tion du cadre ainsi formé sur les arêtes angulaires
correspondantes dudit pré-cadre, le mur 5" ou le dor-
mant existant 6 ;

- préparation des segments de profilés 1" (capot) par
découpage ou perçage pour réaliser les passages
pour les pieds des paumelles 9, les orifices de ré-
glage et le blocage desdites paumelles 9 et les ori-
fices pour la serrure et le pêne ;

- clippage du cadre de profilés 1" sur le cadre de pro-
filés 1’;

- mise en place des pieds de paumelles 9 dans la rai-
nure 8 ;

- pose du joint de porte 27 ;
- accrochage (le cas échéant temporaire) de la porte

7, pour le réglage de l’aplomb et de la fermeture de
la porte (après pose de la poignée et de la serrure) ;

- mise en place des bouchons pour cacher les trous
de réglage des paumelles 9 ;

- assemblage des portions de profilés 3 en un cadre,
mise en place du joint 24 et fixation dudit cadre sur

le dormant existant 6 ou sur le mur 5" ;
- assemblage des portions de profilés 2 en un cadre

et fixation de ce cadre sur le dormant existant 6 ou
sur le mur 5", en regard du cadre de profilés 1’ (sur
les arêtes angulaires intérieures opposées du pré-
cadre), et avec interposition des plaques d’élément
d’habillage 14 préalablement découpés ;

- assemblage des portions de profilés 3’ en un cadre,
mise en place du joint 24 et fixation dudit cadre sur
le dormant existant 6 ou sur le mur 5" ;

- découpe des plaques formant les éléments d’habilla-
ge 14’ et 14" et mise en place de ces plaques dans
les rainures, avec collage en fond de feuillure dans
les rainures 11’ et 12’ ;

- éventuel remontage de la porte 7 et nettoyage.

[0050] L’ensemble des caractéristiques évoquées ci-
dessus en relation avec quatre profilés 1, 2, 3 et 3’ sé-
parés s’appliquent également dans le cadre des deux
variantes précitées (paire(s) de profilés d’un seul tenant),
qui font également partie de l’invention.
[0051] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif pour la réalisation ou la rénovation de por-
tes d’intérieur comprenant, d’une part, un ensemble
de profilés formant par coopération un bâti ou cadre
dormant de porte destiné à être rapporté sur une
ouverture ou baie pour porte, pourvue ou non d’un
châssis dormant existant, et, d’autre part, une porte
adaptée au bâti dormant formé par l’ensemble de
profilés à l’état assemblé et monté, caractérisé en
ce que l’ensemble de profilés comprend, pour cha-
cun des deux montants (4’) et pour la traverse (4")
formant ledit châssis dormant (4), un premier profilé
d’angle (1) à corps (1’) sensiblement en forme de
cornière à section en L comportant un site (8) de
montage des paumelles (9), un second profilé d’an-
gle (2) à corps (2’) sensiblement en forme de cornière
à section en L et deux profilés d’extrémité (3 et 3’)
en appui latéralement sur les bords (5’) du mur (5")
comportant l’ouverture ou la baie (5) et présentant
une paroi externe (3"’) apparente au moins partiel-
lement incurvée ou de butée, en ce que ces profilés
(1, 2, 3 et 3’) sont mutuellement arrangés et montés
pour constituer les deux montants (4’) et la traverse
(4") d’un châssis dormant (4) qui présentent en cou-
pe transversale une structure discontinue de forme
générale en C ou U, dont les deux ailes se terminent
par les profilés d’extrémité (3 et 3’) et dont les di-
mensions sont fonction de l’écartement entre lesdits
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profilés (1, 2, 3 et 3’), ladite structure en C ou en U
recouvrant en l’enserrant chacun des bords (5’) du
mur (5") délimitant l’embrasure et/ou le châssis dor-
mant existant (6), avec éventuellement interposition
d’éléments de calage (10), et en ce que lesdits pro-
filés (1, 2, 3, 3’) sont pourvus de moyens (11, 11’,
12, 12’, 13, 13’) de réception et de maintien d’élé-
ments d’habillage (14, 14’, 14") surfaciques recou-
vrant au moins des zones longitudinales (15, 15’,
15") s’étendant entre, d’une part, lesdits premier et
second profilés (1 et 2) et, d’autre part, chacun de
ces derniers et l’un des deux profilés d’extrémité (3
et 3’), ou au moins entre les surfaces apparentes
respectives de ces profilés (1, 2, 3 et 3’).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque profilé (1, 2, 3, 3’) comprend des
sites de solidarisation (16) pourvus d’orifices (16’)
de passage et de réception d’éléments de fixation
(16") du type vis ou analogue venant en prise dans
le bord de mur (5’) et/ou dans le profilé du châssis
dormant existant (6) concerné, le cas échéant en
traversant un élément de calage intermédiaire (10),
lesdits sites de solidarisation (16) étant également
recouverts par les éléments d’habillage surfaciques
(14, 14’, 14") s’étendant entre lesdits profilés.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que les éléments de calage
(10) fournissent, en coopération avec les bords (5’)
du mur (5) délimitant l’embrasure ou avec le châssis
dormant existant (6), une section transversale dont
une partie du contour extérieur correspond aux trois
côtés d’un rectangle ou d’un carré, préférentielle-
ment de manière continue le long des deux montants
(4’) et de la traverse (4") dudit châssis dormant (4)
formé par l’ensemble de profilés (1, 2, 3, 3’), les deux
profilés d’extrémité (3 et 3’) comprenant un corps ou
des portions de paroi (3") interne(s) d’appui définis-
sant au moins partiellement une forme de cornière
à section en L.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les éléments d’habilla-
ge surfaciques (14, 14’, 14") consistent en des ban-
des allongées de matériau en forme de plaque, plane
ou non, et en ce que les moyens (11, 11’, 12, 12’,
13, 13’) de réception et de maintien desdits éléments
d’habillage surfaciques (14, 14’, 14") consistent en
des rainures longitudinales, opposées et en regard,
ménagées dans les profilés (1, 2, 3, 3’) reliés deux
à deux par un tel élément d’habillage (14, 14’, 14").

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’une (13, 13’) des deux rainures d’au moins
une paire de rainures (11’-13’, 12’-13) opposées,
coopérant mutuellement pour recevoir et maintenir
un élément d’habillage (14, 14’, 14"), présente une

profondeur et un volume formant dégagement latéral
(17) autorisant une inclinaison et une introduction
suffisantes de l’élément d’habillage (14’, 14") con-
cerné pour permettre son engagement ou son dé-
gagement de la rainure opposée (11’, 12’) respecti-
ve.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, pour un couple de rainures (11’, 13’ ; 12’,
13) donné, l’élément d’habillage (14’, 14") reçu et
maintenu correspondant présente une largeur 1 telle
que d<1<D, où d est la distance entre l’ouverture
(18) de la rainure (13, 13’) présentant le dégagement
latéral (17) et le fond de la rainure (12’, 11’) opposée
à cette dernière et D est la distance entre le fond de
la rainure (13, 13’) présentant le dégagement latéral
(17) et l’ouverture (19) de la rainure (12’, 11) opposée
à cette dernière.

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que l’ouverture (18) en forme de fente de cha-
que rainure (13, 13’) présentant un dégagement la-
téral (17) est définie par le bord libre (20) d’une pre-
mière aile (20’) plane, parallèle au plan de l’élément
d’habillage (14’, 14"), en forme de plaque à l’état
monté, et par le bord libre (21) opposé d’une seconde
aile (21’) inclinée par rapport à ladite première aile
(20’), en ce que ledit bord libre (21) de la seconde
aile (21’) est situé à une distance du plan de la face
intérieure de la première aile (20’) qui correspond
sensiblement à l’épaisseur locale de l’élément d’ha-
billage (14’, 14") en forme de plaque concerné, per-
mettant ainsi le maintien entre ces ailes dudit élé-
ment (14, 14’) à l’état monté, et en ce que ledit bord
libre (21) forme ou fournit une arête de pivotement
lors de l’inclinaison de cet élément d’habillage (14’,
14"), au cours de sa mise en place ou de son enlè-
vement.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le bord libre (21) de la seconde aile (21’) est
au moins légèrement décalé en direction de la rai-
nure (12’, 21’) opposée concernée par rapport au
bord libre (20) de la première aile (20’) et en ce que
la hauteur ou largeur de la seconde aile (21’) définit
au moins partiellement le dégagement latéral (17)
fourni par la rainure (13, 13’) concernée, éventuel-
lement en coopération avec une portion d’aile ou de
paroi latérale inclinée (21 ") opposée à l’aile plane
(20’).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 8, caractérisé en ce que les premier et second
profilés (1 et 2) comportent chacun deux rainures
longitudinales (11, 11’ et 12, 12’) de réception d’élé-
ments d’habillage (14, 14’, 14") situées chacune sur
l’un des deux côtés latéraux définis par les deux ailes
de leur corps (1’, 2’) en forme de cornière à section
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en L et en ce que les deux profilés d’extrémité (3 et
3’) comportent chacun une rainure (13, 13’) de ré-
ception d’élément d’habillage (14’, 14"), seules les
rainures (13 et 13’) des deux profilés d’extrémité (3
et 3’) consistant en des rainures avec dégagements
latéraux (17).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le site de montage (8)
des paumelles (9) consiste en une rainure formée
par deux ailes longitudinales parallèles (8’) s’éten-
dant à partir de l’une des ailes du corps (1’) en forme
de cornière à section en L du premier profilé (1).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que le premier profilé (1)
est un profilé composite constitué par l’assemblage
de deux profilés de base, à savoir un premier profilé
de base (1’) correspondant au corps en forme de
cornière à section en L pourvu du site de montage
(8) des paumelles (9) et de la rainure (11) recevant
l’élément d’habillage (14) commun avec le second
profilé (2), et un second profilé de base (1") formant
capot, rapporté sur le premier profilé de base (1’) par
enclenchement élastique ou analogue, recouvrant
au moins le site de montage (8) des paumelles (9),
comportant la rainure (11’) recevant l’élément d’ha-
billage (14") commun avec l’un des deux profilés
d’extrémité (3’) et formant, en coopération avec l’une
des ailes du premier profilé de base (1’) en forme de
cornière à section en L, la feuillure pour la porte (7).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que le premier profilé (1)
est un profilé d’un seul tenant ou unitaire intégrant,
d’une part, une première partie de profilé (1’) corres-
pondant au corps en forme de cornière à section en
L pourvu du site de montage (8) des paumelles (9)
et de la rainure (11) recevant l’élément d’habillage
(14) commun avec le second profilé (2) et, d’autre
part, une seconde partie de profilé (1") formant ca-
pot, recouvrant le site de montage (8) des paumelles
(9), en forme de rainure, en habillant la première
partie de profilé (1’), comportant des ouvertures pour
le passage des pieds de montage des paumelles (9)
et constituant en coopération avec l’une des ailes de
la première partie de profilé (1’) en forme de cornière
à section en L, la feuillure pour la porte (7).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que chaque profilé d’ex-
trémité (3, 3’) vient en appui, au niveau de son côté
latéral (22) situé à l’opposé du côté latéral présentant
le moyen de réception et de maintien (13, 13’) d’un
élément d’habillage (14’, 14"), sur le mur (5") com-
portant l’ouverture ou la baie (5) pour la porte, ledit
côté latéral en appui (22) comportant un site (23) de
réception d’un joint de finition et/ou d’étanchéité (24).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le site de réception (23) consiste en une rai-
nure et en ce que le joint de finition et/ou d’étanchéi-
té (24), ou au moins une portion longitudinale fron-
tale (24") de ce dernier, est sollicité(e) élastiquement
contre le mur (5").

15. Dispositif selon la revendication 13 ou 14, caracté-
risé en ce que le joint de finition et/ou d’étanchéité
(24), par exemple sous forme de barrette à section
rectangulaire en un matériau déformable élastique-
ment, est monté dans le site de réception longitudinal
(23) sous forme de rainure ensemble avec un ressort
de compression (24’) à extension longitudinale, qui
sollicite ledit joint (24) en dehors de ladite rainure
(23).

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
13 et 14, caractérisé en ce que le joint de finition
et/ou d’étanchéité (24) consiste en un joint de com-
pression, préférentiellement creux, et est constitué
par une portion longitudinale frontale (24"), préféren-
tiellement à section en forme de U avec une âme
plane, et par une portion longitudinale arrière (24’)
formant ressort, préférentiellement composée de
deux parois opposées élastiquement déformables
par compression, la hauteur ou largeur totale (h) du-
dit joint (24) étant au moins légèrement supérieure
à la profondeur du site de réception (23) le recevant.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que un ou chaque profilé
d’extrémité (3, 3’) présente, en coupe transversale,
une première partie (3"’) ayant une forme générale
en C et une seconde partie (3") sous la forme d’un
corps en L, ces deux parties (3" et 3’’’) étant reliées
au niveau d’une aile (21’) qui délimite, en coopéra-
tion avec une aile opposée (20’) appartenant à la
partie en C, l’ouverture (18) d’une rainure (13, 13’)
et la partie en C (3"’) délimitant également un volume
formant dégagement latéral (17) pour la rainure (13,
13’) considéré.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 17, caractérisé en ce que le second profilé (2)
et, le cas échéant, les deux profilés d’extrémité (3 et
3’) comportent des chambres (25) de réception de
profilés de renfort (25’), notamment d’équerres de
renforcement des liaisons entre les segments de
profilés (2, 3, 3’) formant, d’une part, la traverse (4")
et, d’autre part, les deux montants (4’) du châssis ou
boîte dormant (4), et assemblés au niveau de dé-
coupes d’onglets ou en biseau respectivement com-
plémentaires.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en
ce que les chambres de réception (25) présentent
des formes identiques, permettant la réception des
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mêmes profilés ou équerres de renfort ou de renfor-
cement (25’), préférentiellement de section carrée
ou rectangulaire, ces profilés ou équerres (25’) pou-
vant éventuellement également être monté(e)s de
manière ajustée dans les sites (8) de montage des
paumelles (9) sous forme de rainures longitudinales.

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 19, caractérisé en ce que les profilés (1, 2, 3
et 3’) consistent en des profilés composites, extrudés
ou pliés, notamment en aluminium, polychlorure de
vinyle ou bois, et présentent au niveau de leurs sur-
faces apparentes un traitement de finition ou une
couche de revêtement décorative, notamment sur
les faces externes des parois incurvées (3"’) des pro-
filés d’extrémité (3 et 3’), sur la face externe du se-
cond profilé de base (1") faisant partie du premier
profilé (1) et sur la projection (2") en forme d’arête
arrondie du second profilé (2), et en ce que les élé-
ments d’habillage (14, 14’, 14") sous forme de por-
tions de plaques planes présentent un revêtement
décoratif, notamment un revêtement imitant l’aspect
décoratif de la porte (7) ou présentant un aspect,
une couleur et/ou un motif différent(s) de cette der-
nière.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 20, caractérisé en ce que chacun des profilés
d’extrémité (3 et 3’) est formé d’un seul tenant ou
d’une seule pièce avec un des premier et second
profilés (1 et 2).

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 20, caractérisé en ce que les premier et second
profilés (1 et 2) sont formés d’un seul tenant.
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